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 Objet d’évaluation Items à vérifier  

Décision  
(Oui/Non/

Non 
Connu) 

Cote attribuable  
(si décision  positive) 

1. Recevabilité du projet Si un ou plusieurs des items suivants ne sont pas respectés la demande est irrecevable   

 La demande respecte le délai prévu et comprend le minimum d’informations nécessaires 

 Le sujet du projet est en relation avec les sujets GIMB 

 Le projet est d’utilité d’ordre public et pas d’ordre thérapeutique ou curatif 

 L’utilisation du Label est non commerciale 

 

☐ Le projet est recevable 

 

☐ Le projet n’est pas recevable 
 

2. Pertinence 
Le projet respecte les objectifs généraux du plan cadre national GIMB 2018-2025   4  

Le projet couvre les besoins réels du terrain  4  

3. Efficacité 

Les objectifs fixés dans le projet sont clairs et précis  3  

Les résultats escomptés sont clairs et précis  3  

Le projet a été conçu correctement pour pouvoir atteindre les objectifs fixés  3  

4. Efficience 

Les moyens physiques investis sont appropriés aux objectifs et à l’envergure du projet   3  

Les moyens humains investis sont appropriés aux objectifs et à l’envergure du projet  3  

Les moyens financiers investis sont appropriés aux objectifs et à l’envergure du projet  3  

5. Impact 

Le projet envisage des effets directs sur un ou plusieurs modes de vie GIMB des participants  3  

Le projet envisage des changements de l’environnement physique et/ou social favorables à GIMB  3  

Le projet envisage des effets favorables à la santé des participants et autres personnes à long terme  3  

6. Visibilité 

Un plan de communication du projet a été dressé  3  

Le Label GIMB est clairement identifiable sur les outils/visuels de communication  3  

Le cadre GIMB est intégré dans le plan de communication  3  

7. Couverture du projet 
Le nombre des bénéficiaires visés correspond à celui idéalement envisageable    4  

Les groupes cibles visés couvrent les groupes idéalement envisageables  4  

8. Complétude du projet 
Le projet comprend les deux volets GIMB  10  

Le projet comprend un bon équilibre entre les deux volets GIMB  5  

9. 
Respect des recommandations 
nationales 

Les recommandations nationales d’alimentation saine sont respectées  5  

Les recommandations nationales d’activité physique sont respectées  5  

10. Offre alimentaire équilibrée Les plats, repas ou autres offres alimentaires sont équilibrés d'un point de vue nutritionnel  4  

11. 
Offre d’une activités physique 
favorable à la santé 

Les activités physiques proposées sont favorables à la santé   4  

12. 
Inclusion de mesures d’équité de 
santé 

Le projet respecte les lignes directrices de l’accès pour tous en matière de GIMB  3  

Le projet intègre des mesures spécifiques pour lutter contre les inégalités sociales de santé  3  

13. Description détaillée 
La description du projet comprend tous les éléments demandés  3  

Le projet est suffisamment documenté  2  

14. Evaluation/rapport prévu 
Une évaluation du projet est envisagée.  2  

L’évaluation du projet comprend tous les éléments demandés  2  

Note finale 100 /100 

Décision finale  


